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Autorisation exceptionnelles collectives ou particulières de 
prolongations d'ouverture des débits de boissons 

 Un débitant de boissons qui souhaite laisser son établissement ouvert 
au delà de l’heure légale, pour des fêtes, foires, manifestations collectives 
ou réunions de caractère privé doit en faire la demande par courrier 
adressé au Maire, quinze jours avant la date. 


